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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET L’ÉTAT DU KOWEÏT 
RELATIF À LA PROMOTION ET LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS

La République de Pologne et l’État du Koweït, ci-après dénommés collectivement les « États 
contractants » et individuellement un « État contractant » ;

Désireux de créer des conditions favorables au renforcement de la coopération économique 
entre eux et notamment en ce qui concerne les investissements effectués par les investisseurs d’un 
État contractant sur le territoire de l’autre État contractant ;

Reconnaissant que la promotion et la protection réciproques de ces investissements en vertu 
des accords internationaux sont de nature à stimuler les initiatives individuelles dans le domaine 
des affaires et à accroître la prospérité dans les deux États contractants ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
(1) Le terme « investissement » désigne tout type d’actif détenu ou contrôlé, directement ou 

indirectement par un investisseur d’un État contractant et investi sur le territoire de l’autre État 
contractant conformément aux lois et règlements de cet État. Sans restreindre le caractère général 
de ce qui précède, le terme « investissement » comprend :

(a) les biens meubles et immeubles, ainsi que tous les autres droits réels tels que les 
hypothèques, les privilèges, les gages, les usufruits et les droits similaires ;

(b) les actions, parts et obligations d’entreprises, et tous autres droits ou participations 
dans ces entreprises, les prêts et les titres émis par un État contractant ou par l’un de 
ses investisseurs ainsi que les revenus conservés en vue de réinvestissements ;

(c) les dettes, services et créances financières et les droits à toute autre forme de 
prestation ayant une valeur économique qui sont associés à un investissement ;

(d) les droits de propriété intellectuelle et industrielle, y compris, sans toutefois s’y 
limiter, les droits ayant trait aux droits d’auteur, les marques, les brevets, les dessins 
industriels, les connaissances techniques, les secrets commerciaux, les marques 
commerciales et le fonds de commerce ;

(e) les droits conférés en vertu de la loi, de décisions administratives ou d’un contrat, y 
compris les licences et les permis délivrés conformément à la loi, qui ont une valeur 
économique et sont nécessaires à l’exercice d’une activité économique, tels que les 
droits de prospecter, d’explorer, d’extraire, d’obtenir ou d’utiliser des ressources 
naturelles, et les droits de fabriquer, d’utiliser et de vendre des produits.

(2) Aucune modification de la forme sous laquelle les actifs sont investis ou réinvestis 
n’affecte leur qualité d’investissement.

(3) Le terme « investisseur » désigne toute personne physique ou morale, y compris le 
Gouvernement d’un État contractant, qui investit sur le territoire de l’autre État contractant.
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(4) Le terme « personne physique » désigne une personne physique ayant la nationalité de 
l’un ou l’autre des États contractants conformément à sa législation.

(5) Le terme « personne morale » désigne toute entité constituée en personne morale et 
reconnue comme telle sous le régime des lois d’un État contractant, telle qu’une institution, un 
fonds de développement, une entreprise, une agence, une coopérative, une société de personnes, 
une société, une autorité, une fondation, une compagnie, une firme, un établissement, un 
organisme, une association professionnelle ou une entité similaire, indépendamment de la question 
de savoir si ses responsabilités sont limitées ou non ; et toute entité établie en dehors de la 
juridiction d’un État contractant en tant que personne morale et dans laquelle cet État ou l’un de 
ses ressortissants, ou toute personne morale établie dans sa juridiction, a un intérêt prédominant.

(6) Les termes « détenir » ou « contrôler » désignent la propriété ou d’autres moyens de 
contrôle exercés par l’intermédiaire de filiales ou de sociétés affiliées, où qu’elles se trouvent.

(7) Le terme « revenu » désigne toute somme que rapporte un investissement et notamment, 
mais non exclusivement, les bénéfices, intérêts, plus-values, dividendes, redevances, frais de 
gestion, frais d’assistance technique et autres frais, ainsi que les paiements en nature.

(8) Le terme « territoire » désigne le territoire d’un État contractant reconnu par le droit 
international, y compris toute zone située au-delà des eaux territoriales qui, conformément au droit 
international, a été ou peut être désignée par la législation d’un État contractant comme une zone 
sur laquelle un État contractant peut exercer des droits souverains ou sa juridiction.

(9) Le terme « activités connexes » inclut, sans toutefois s’y limiter :
(a) l’établissement, le contrôle et l’entretien de succursales, d’agences, de bureaux, 

d’usines ou d’autres installations à des fins d’activités commerciales ;
(b) l’organisation des entreprises selon les lois et règlements applicables ; l’acquisition 

de sociétés ou de participations dans des sociétés ou dans leurs biens ; et la gestion, 
le contrôle, l’entretien, l’utilisation, la jouissance et l’expansion, ainsi que la vente, la 
liquidation, la dissolution ou toute autre cession de sociétés constituées ou acquises ;

(c) la conclusion, la mise en œuvre et l’exécution de contrats d’investissement ;
(d) l’acquisition (par achat, location ou tout autre moyen légal), la propriété et la cession 

(par vente, testament ou tout autre moyen légal) de biens personnels de toutes sortes, 
corporels et incorporels ;

(e) la location de biens immobiliers appropriés à la conduite d’activités commerciales ;
(f) l’acquisition, le maintien et la protection des droits d’auteur, des brevets, des 

marques, des secrets commerciaux, des noms commerciaux, des licences et autres 
approbations de produits et de procédés de fabrication, ainsi que d’autres droits de 
propriété industrielle ;

(g) l’emprunt de fonds selon des clauses et conditions déterminées auprès d’institutions 
financières locales, ainsi que l’achat et l’émission d’actions sur les marchés 
financiers locaux, et, conformément aux réglementations et pratiques nationales, 
l’achat de devises étrangères pour l’exploitation de l’entreprise.

Article 2. Promotion et protection des investissements

(1) Chaque État contractant s’engage à offrir et à maintenir un environnement favorable aux 
investissements existants ou nouveaux et aux revenus réinvestis des investisseurs de l’autre État 
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contractant et doit, dans le cadre de l’application de ses lois, règlements, pratiques administratives 
et procédures, permettre l’établissement et l’acquisition de tels investissements sur son territoire 
selon des clauses et conditions qui n’accordent pas un traitement moins favorable que celui qu’il 
accorde aux investissements de ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, le 
traitement le plus favorable étant retenu.

(2) Les investissements effectués par des investisseurs d’un État contractant bénéficient sur 
le territoire de l’autre État contractant d’une protection et d’une sécurité intégrales. Aucun des 
deux États contractants ne porte atteinte, par des mesures déraisonnables ou discriminatoires, au 
droit des investisseurs de l’autre État contractant de gérer, conserver, utiliser, jouir ou céder des 
investissements sur son territoire.

(3) Chaque État contractant s’efforce de prendre les mesures nécessaires et d’adopter les 
législations requises pour accorder des facilités, incitations et autres formes d’encouragement 
appropriées aux investissements effectués par les investisseurs de l’autre État contractant.

(4) Les investisseurs d’un État contractant ont le droit de demander aux autorités 
compétentes de l’État hôte des facilités, des incitations et d’autres formes d’encouragement 
appropriées, et l’État hôte leur accorde l’assistance, les consentements, les approbations, les 
licences et les autorisations dans la mesure et selon les clauses et conditions que prévoient ses lois 
et règlements.

(5) S’agissant de ses politiques fiscales, chaque État contractant s’efforce d’accorder un 
traitement juste et équitable aux investissements des investisseurs de l’autre État contractant.

(6) Les États contractants se consultent périodiquement au sujet des possibilités 
d’investissement sur le territoire de l’un et de l’autre dans les divers secteurs de l’économie, afin 
de déterminer les domaines où les investissements d’un État contractant dans l’autre État 
contractant peuvent être les plus avantageux dans l’intérêt des deux États contractants.

(7) Aux fins de réaliser les objectifs du présent Accord, les États contractants encouragent et 
facilitent la formation et l’établissement, entre les investisseurs des États contractants, des 
personnes morales conjointes appropriées en vue d’établir, développer et exécuter des projets 
d’investissement dans divers secteurs économiques conformément aux lois et règlements de l’État 
d’accueil.

(8) Les investisseurs de chaque État contractant sont autorisés à engager les cadres supérieurs 
et le personnel technique de leur choix, indépendamment de leur nationalité, dans la mesure 
permise par les lois de l’État d’accueil. Les États contractants accordent toutes les facilités 
nécessaires, y compris la délivrance de visas et de permis de séjour à ces cadres supérieurs et à ce 
personnel technique, ainsi qu’à leur famille, conformément aux lois et règlements des États 
contractants.

(9) Chaque État contractant évite de subordonner l’établissement, l’expansion ou le maintien 
d’investissements à l’observation de dispositions prescrivant d’exporter les biens produits ou 
d’acheter des biens ou services sur son territoire, ou à l’observation de toute autre prescription 
similaire.

(10) Chaque État contractant reconnaît qu’afin de maintenir un environnement favorable aux 
investissements effectués sur son territoire par les investisseurs de l’autre État contractant, il doit 
fournir des moyens efficaces d’exercer les droits et recours relatifs aux accords d’investissement, 
aux autorisations d’investissement et aux biens. Chaque État contractant accorde aux investisseurs 
de l’autre État contractant, à des conditions qui ne sont pas moins favorables que celles qu’il 
accorde dans des situations similaires à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d’un État 
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tiers, le traitement le plus favorable étant retenu, le droit d’accès à ses cours de justice, à ses 
tribunaux et organismes administratifs et à tous autres organismes exerçant un pouvoir 
juridictionnel, ainsi que le droit d’employer des personnes de leur choix, qui remplissent par 
ailleurs les conditions requises par les lois et règlements applicables du for, pour exercer des droits 
et recours relatifs à leurs investissements.

(11) Les États contractants reconnaissent que, conformément au présent article, des conditions 
d’égalité concurrentielle doivent être maintenues lorsque les investissements détenus ou contrôlés 
par un État contractant ou ses instances ou organes sont en concurrence, sur son territoire, avec les 
investissements privés que détiennent ou contrôlent les investisseurs de l’autre État contractant.

(12) Chaque État contractant rend publics les lois, les règlements, ainsi que les pratiques et 
procédures administratives visant ou affectant les investissements effectués sur son territoire par 
des investisseurs de l’autre État contractant.

Article 3. Norme en matière de traitement

(1) Chaque État contractant accorde aux investissements et activités connexes en lien avec 
ces investissements, effectués sur son territoire par des investisseurs de l’autre État contractant, un 
traitement non moins favorable que celui qu’il accorde à des situations d’investissement similaires 
ainsi qu’aux activités connexes de ses propres investisseurs ou des investissements d’investisseurs 
de tout État tiers, le traitement le plus favorable étant retenu.

(2) Chaque État contractant accorde aux investisseurs de l’autre État contractant, en ce qui 
concerne la gestion, le maintien, l’utilisation, la jouissance, l’acquisition ou la cession de leurs 
investissements, ou toute autre activité connexe, un traitement juste et équitable. Ce traitement 
n’est pas moins favorable que celui qu’il accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs 
de tout État tiers, le plus favorable étant retenu.

Article 4. Exceptions

Les dispositions du présent Accord concernant l’octroi d’un traitement non moins favorable 
que celui accordé par un État contractant à ses propres investisseurs ou à ceux d’un État tiers ne 
sauraient être interprétées comme obligeant un État contractant à étendre aux investisseurs de 
l’autre État contractant le bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège résultant :

(a) de toute union douanière, existante ou future, union économique, organisation 
d’assistance économique mutuelle, zone de libre-échange, zone appliquant un tarif 
extérieur commun, union monétaire, de tout accord international similaire ou de 
toute autre forme d’arrangement régional ou sous-régional de coopération à laquelle 
l’un ou l’autre des États contractants est ou peut devenir partie ;

(b) de l’adoption d’un accord devant conduire à la création ou à l’extension de pareille 
union, organisation ou zone dans un délai raisonnable ;

(c) de tout accord ou autre arrangement international, régional ou sous-régional, portant 
intégralement ou partiellement sur la fiscalité ou sur les mouvements de capitaux, ou 
de toute législation nationale portant intégralement ou partiellement sur la fiscalité.
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Article 5. Indemnisation pour dommages ou pertes

(1) Lorsque les investissements effectués par des investisseurs de l’un ou l’autre des États 
contractants subissent des pertes du fait d’une guerre ou d’un autre conflit armé, d’un état 
d’urgence national, d’une révolution, d’une insurrection, d’une émeute ou d’une situation 
analogue sur le territoire de l’autre État contractant, ils bénéficient, de la part dudit État 
contractant, d’un traitement non moins favorable que celui qu’il accorde à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, en ce qui concerne la restitution, 
l’indemnisation, la réparation ou tout autre règlement, le traitement le plus favorable étant retenu.

(2) Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1, les investisseurs d’un État contractant 
qui, dans l’une des situations visées audit paragraphe, subissent, sur le territoire de l’autre État 
contractant, des dommages ou des pertes résultant :

(a) de la réquisition de leurs biens par ses forces ou ses autorités ;
(b) de la destruction de leurs biens par ses forces ou ses autorités ne résultant pas de 

combats, et non justifiée par la situation,
se voient accorder une indemnisation juste et adéquate pour les dommages ou les pertes 

subies pendant la période de réquisition ou à la suite de la destruction des biens. Les paiements qui 
en découlent sont librement transférables sans délai injustifié.

Article 6. Séquestre et confiscation

Les investissements de l’un ou l’autre des États contractants ou de l’un de ses investisseurs ne 
peuvent faire l’objet de mesures de séquestre, de confiscation ou de toute autre mesure similaire, 
sauf dans le respect de la légalité.

Article 7. Nationalisation ou expropriation

(1) (a) Les investissements de l’un ou l’autre des États contractants ou
de l’un de ses investisseurs ne sauraient être, directement ou indirectement, soumis ou 

compromis par des mesures arbitraires, déraisonnables ou discriminatoires, ni être nationalisés, 
expropriés ou soumis à des mesures d’effet équivalent à la nationalisation ou à l’expropriation par 
l’autre État contractant, sauf pour une raison d’intérêt public dudit État, moyennant le versement 
sans délai d’une indemnisation adéquate et juste, et à condition que ces mesures soient prises de 
façon non discriminatoire et en conformité avec les lois nationales d’application générale, et ne 
soient pas contraires à tout engagement pris par cet État.

(b) Cette indemnisation est calculée et déterminée conformément aux principes 
d’évaluation reconnus, tels que la juste valeur marchande de l’investissement 
immédiatement avant ou au moment où la décision de nationalisation ou 
d’expropriation a été annoncée ou rendue publique, selon ce qui est le plus favorable. 
Lorsque la valeur marchande ne peut être établie aisément, le montant de 
l’indemnisation est déterminé sur la base de principes équitables tenant compte, entre 
autres, du capital investi, de l’amortissement, des capitaux déjà rapatriés, de la valeur 
de remplacement, de la plus-value, des revenus courants, du fonds de commerce et 
d’autres facteurs pertinents.
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Si le versement de l’indemnisation est retardé, son montant est tel que l’investisseur se trouve 
dans une situation non moins favorable que si l’indemnisation avait été versée immédiatement à la 
date de l’expropriation ou de la nationalisation. Pour atteindre cet objectif, l’indemnisation 
comprend des intérêts au taux LIBOR en vigueur à partir de la date de la nationalisation ou de 
l’expropriation jusqu’à la date de paiement. La détermination du montant de l’indemnisation, à 
défaut d’accord entre l’investisseur et l’État d’accueil, est soumise à l’arbitrage conformément à 
l’article 10. Le montant de l’indemnisation finalement déterminé est rapidement versé à 
l’investisseur dans des devises librement convertibles, et peut être transféré librement sans retard 
excessif.

(c) Lorsqu’un État contractant nationalise ou exproprie les investissements d’une 
personne morale établie ou agréée en vertu de la législation en vigueur sur son 
territoire et dans laquelle l’autre État contractant ou l’un de ses investisseurs 
possède des parts, des actions, des obligations ou d’autres droits ou 
participations, il veille à ce qu’une indemnisation prompte, adéquate et juste soit 
reçue et transférée sans retard excessif. Le montant de cette indemnisation est 
déterminé et versé conformément aux dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 
1.

(2) Les dispositions du présent article s’appliquent également aux revenus courants d’un 
investissement et, en cas de liquidation, au produit de la liquidation.

Article 8. Transferts

(1) Chaque État contractant garantit sans délai le transfert hors de son territoire, en monnaie 
librement convertible, des éléments suivants :

(a) les revenus provenant des investissements d’un investisseur de l’autre État 
contractant ;

(b) le produit de la liquidation totale ou partielle ou de la vente des investissements d’un 
investisseur de l’autre État contractant ;

(c) les fonds reçus en remboursement d’emprunts ;
(d) les rémunérations de ressortissants de l’autre État contractant découlant de leur 

travail et de leurs services dans le cadre d’un investissement sur son territoire ;
(e) les montants consacrés à la gestion des investissements sur le territoire de l’ État 

contractant ou d’un État tiers ;
(f) les fonds supplémentaires nécessaires au maintien de l’investissement.

(2) Sans préjudice du caractère général de l’article 3, les États contractants s’engagent à 
accorder aux transferts visés au paragraphe 1 un traitement aussi favorable que celui qu’ils 
accordent aux transferts découlant des investissements effectués par les investisseurs de tout État 
tiers.

(3) Aux fins du présent Accord, les taux de change sont déterminés conformément aux taux 
de change officiels cotés par le Fonds monétaire international ou, en l’absence d’une telle cotation, 
à tout autre taux convenu par les États contractants. Toutefois, en cas d’introduction d’un système 
de taux de change à deux niveaux, le taux le plus favorable est appliqué.

(4) Les transferts susmentionnés sont toutefois soumis aux procédures réglementaires 
raisonnables qui sont, de temps à autre, en vigueur dans l’État d’accueil et sont également soumis 
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au droit du gouvernement de l’État d’accueil d’imposer des restrictions raisonnables pour des 
périodes temporaires ne dépassant pas trois mois, afin de faire face à des situations de déséquilibre 
économique fondamental, à condition qu’au moins 50 pour cent de ces transferts soient autorisés 
pendant ces périodes.

Article 9. Subrogation exécutoire

(1) Si un État contractant, ou son organisme désigné, effectue un paiement à l’un de ses 
investisseurs en vertu de l’indemnisation d’une garantie qu’il a accordée à l’égard d’un 
investissement ou d’une partie de celui-ci sur le territoire de l’État d’accueil, ou s’il est autrement 
devenu subrogé dans l’un quelconque des droits de ces investisseurs à l’égard de cet 
investissement, l’État d’accueil reconnaît :

(a) le droit de l’autre État contractant, ou de son organisme désigné, découlant du 
transfert, de l’indemnisation ou de toute autre subrogation exécutoire, que ce soit en 
vertu de la loi ou d’une transaction juridique ;

(b) le fait que l’autre État contractant, ou son organisme désigné, est habilité, par 
subrogation, à faire valoir ce droit dans la même mesure que son prédécesseur en 
titre.

(2) L’autre État contractant reconnaît toutefois à l’État d’accueil le droit de déduire les 
obligations publiques ou impôts impayés dus par l’investisseur.

(3) Si cet autre État contractant acquiert des sommes de la manière susmentionnée, il lui est 
accordé à leur égard un traitement non moins favorable que celui accordé aux fonds des 
investisseurs de l’État d’accueil ou d’un État tiers provenant d’activités d’investissement 
similaires à celles dans lesquelles la partie indemnisée était engagée, le traitement le plus 
favorable étant retenu.

Article 10. Règlement des différends relatifs aux investissements

(1) Les différends relatifs aux investissements entre un État contractant et un investisseur de 
l’autre État contractant sont, dans la mesure du possible,

réglés à l’amiable entre les parties au différend.
(2) Si le différend ne peut être réglé conformément aux dispositions du paragraphe 1 dans un 

délai de six mois à compter de la date de la demande de règlement, les parties au différend peuvent 
procéder comme suit :

(a) le différend est réglé conformément aux procédures de règlement des différends 
applicables dont les parties au différend ont préalablement convenu ;

(b) un différend concernant l’expropriation, la nationalisation et l’indemnisation visées à 
l’article 7 ainsi que les transferts visés à l’article 8 est, à la demande de 
l’investisseur, soumis pour règlement à un tribunal arbitral international ad hoc ;

(c) dans le cas d’un différend qui n’est pas visé à l’alinéa b) du paragraphe 2, celui-ci est 
soumis, après épuisement des voies de recours internes, à un tribunal arbitral 
international ad hoc.

(3) Le tribunal arbitral international ad hoc est établi pour chaque cas de la manière suivante 
:
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(a) Le tribunal arbitral est composé de trois arbitres. Chacune des parties désigne un 
arbitre. Ces deux arbitres nomment, d’un commun accord, un président qui est un 
ressortissant d’un État tiers entretenant des relations diplomatiques avec les deux 
États contractants.

Tous les arbitres sont nommés dans les deux mois suivant la date à laquelle l’une des parties 
au différend a informé l’autre de son intention de soumettre le différend à l’arbitrage.

Si les nominations ne sont pas effectuées dans le délai susmentionné, l’une ou l’autre des 
parties peut inviter le président de l’Institut d’arbitrage de la Chambre de commerce de Stockholm 
à procéder à la nomination requise dans un délai de deux mois.

(b) Le tribunal arbitral, qui siège et rend normalement sa décision en Suède, peut 
également procéder à des auditions et tenir des réunions en tout autre lieu qu’il juge 
approprié. La procédure se déroule en langue anglaise, étant entendu que, s’il le juge 
nécessaire ou propice à une décision juste, le tribunal peut procéder à toute audition 
ou accepter tout document dans une autre langue. Dans ce cas, le tribunal fait en 
sorte qu’une traduction fiable en langue anglaise soit disponible.

(c) Le tribunal d’arbitrage statue à la majorité des voix. Sa décision est sans appel, a 
force obligatoire pour les deux parties au différend et est exécutée par ces dernières.

(d) La sentence arbitrale est rendue conformément au droit interne, y compris les règles 
de conflit de l’État contractant qui accepte les investissements et conformément aux 
dispositions du présent Accord ainsi qu’aux principes de droit international 
généralement reconnus et adoptés par les deux États contractants.

(e) Chaque partie au différend assume les frais de l’arbitre qu’elle a nommé, ainsi que 
les frais de sa représentation dans la procédure d’arbitrage. Les frais du président et 
les frais restants du tribunal arbitral sont supportés à parts égales par les deux parties 
au différend, à moins que le tribunal n’en décide autrement.

(4) Si les deux États contractants sont devenus parties à la Convention pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, ouverte à la 
signature à Washington le 18 mars 1965, les différends visés au présent article sont soumis pour 
règlement par voie de conciliation ou d’arbitrage au Centre international pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements.

(5) Dans le cadre de tout type de procédure, qu’elle soit judiciaire, arbitrale ou autre, 
concernant un différend relatif aux investissements l’opposant à un investisseur de l’autre État 
contractant, aucun État contractant ne saurait invoquer son immunité comme moyen de défense. 
Aucune demande reconventionnelle, ni droit de compensation, ne peut être fondée sur le fait que 
l’investisseur concerné a reçu ou recevra d’une tierce partie, quelle qu’elle soit, publique ou 
privée, y compris cet autre État contractant, ses subdivisions, instances et organes, en exécution 
d’un contrat d’assurance, une indemnisation ou toute autre forme de compensation pour tout ou 
partie des dommages présumés. Nonobstant ce qui précède, un investisseur de l’autre État 
contractant n’a pas droit à une indemnisation supérieure à la valeur de ses actifs affectés, compte 
tenu de toutes les sources d’indemnisation sur le territoire de l’État responsable de 
l’indemnisation.

(6) Aucun État contractant ne cherche à régler par la voie diplomatique un différend soumis à 
l’arbitrage tant que la procédure n’a pas pris fin, et qu’aucun État contractant n’a manqué de se 
conformer à la décision rendue par le tribunal arbitral.
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Article 11. Règlement des différends entre les États contractants

(1) Dans la mesure du possible, les différends entre les États contractants concernant 
l’interprétation ou l’application du présent Accord sont réglés par la voie diplomatique, dans le 
cadre de consultations amicales entre les deux États.

(2) Si le différend ne peut être ainsi réglé dans un délai de six mois, il est porté devant un 
tribunal arbitral ad hoc conformément aux dispositions du présent article, sur demande de l’un ou 
l’autre des États contractants.

(3) Le tribunal d’arbitrage est constitué selon les modalités suivantes : Dans les deux mois 
suivant la réception de la demande d’arbitrage, chaque État contractant nomme un membre du 
tribunal. Puis, les deux membres nomment à la présidence du tribunal un ressortissant d’un État 
tiers qui entretient des relations diplomatiques avec les deux États contractants (ci-après dénommé 
le « Président »). Le Président est nommé dans les trois mois à compter de la date de nomination 
des deux autres membres.

(4) Si, dans les délais prévus au paragraphe 3, l’une des parties au différend n’a pas nommé 
son arbitre ou si les deux arbitres ne se sont pas accordés sur le choix du Président, l’un ou l’autre 
des États contractants peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder 
à la nomination. Si ce dernier est un ressortissant d’un État contractant ou s’il est empêché pour 
une autre raison de s’acquitter de cette fonction, le Vice-Président est invité à procéder à la 
nomination. Si ce dernier est lui aussi un ressortissant d’un État contractant ou s’il est empêché, 
pour une autre raison, de s’acquitter de cette fonction, le membre le plus ancien de la Cour 
internationale de Justice qui n’est pas un ressortissant d’un État contractant est invité à procéder à 
la nomination.

(5) Le tribunal d’arbitrage statue à la majorité des voix. Sa décision est contraignante. 
Chaque État contractant assume les frais de l’arbitre qu’il a nommé, ainsi que les frais de sa 
représentation dans la procédure d’arbitrage ; les frais du Président et les frais restants sont 
supportés à parts égales par les États contractants, à moins que le tribunal arbitral n’en décide 
autrement. Le tribunal d’arbitrage arrête sa propre procédure.

Article 12. Relations entre Gouvernements

Les dispositions du présent Accord s’appliquent, indépendamment du fait que les États 
contractants entretiennent ou non des relations diplomatiques ou consulaires.

Article 13. Préservation des droits

(1) Si des dispositions du droit interne de l’un ou l’autre des États contractants ou des 
obligations découlant du droit international en vigueur ou adoptées par la suite entre les États 
contractants venaient s’ajouter au présent Accord et si lesdites dispositions du droit interne ou 
obligations prévoient une règle générale ou particulière reconnaissant aux investissements 
effectués par les investisseurs de l’autre État contractant un traitement plus favorable que celui 
prévu au présent Accord, ladite règle, dans la mesure où elle serait plus favorable, prévaut sur le 
présent Accord.
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(2) Chaque État contractant remplit toute autre obligation qu’il a pu contracter en ce qui 
concerne les investissements effectués sur son territoire par des investisseurs de l’autre État 
contractant.

Article 14. Application

Le présent Accord s’applique également aux investissements effectués par des investisseurs 
de l’un des États contractants sur le territoire de l’autre État contractant après le 1er juillet 1986, et 
acceptés conformément aux législations respectives de chacun des États contractants.

Article 15. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle chaque État contractant informe l’autre 
État contractant de l’accomplissement des formalités internes requises à cet effet.

Article 16. Durée et dénonciation

(1) Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée de trente ans et est renouvelable 
pour une ou plusieurs périodes équivalentes à moins que, au moins un an avant l’expiration de la 
période initiale ou de toute période subséquente, l’un des États contractants notifie à l’autre État 
contractant son intention de le dénoncer. La notification de dénonciation prend effet un an après la 
réception du préavis de dénonciation par l’autre État contractant.

(2) En ce qui concerne les investissements effectués avant la date à laquelle la notification de 
dénonciation du présent Accord prend effet, les dispositions du présent Accord restent en vigueur 
pendant une période de vingt ans à compter de la date de sa dénonciation.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouvernement 
respectif, ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire au Koweït, le 5 mars 1990, correspondant au lundi 8 chaabane 
1410H, en langues polonaise, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi.

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.
Pour la République de PolognePour l’État du Koweït
[signature][signature]
 
PROTOCOLE
Lors de la signature de l’Accord entre la République de Pologne et l’État du Koweït relatif à 

la promotion et la protection des investissements, les plénipotentiaires soussignés sont, en outre, 
convenus des dispositions suivantes qui sont considérées comme faisant partie intégrante dudit 
Accord.

1. En ce qui concerne l’article premier
(a) Les notions de « contrôle » sur un actif et de « participation prépondérante » dans 

toute entité établie en tant que personne morale en dehors de la juridiction d’un État 
contractant, visées aux paragraphes 1, 5 et 6, concernent l’exercice par un 
investisseur d’un État contractant d’une influence déterminante sur les activités de 
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cette autre personne morale, influence qui résulte de la participation au capital social 
de l’investisseur ou des pouvoirs qui lui sont conférés dans les documents 
constitutifs de ladite personne morale.

Les accords contractuels seuls, comme par exemple les prêts, existant entre l’investisseur d’un 
État contractant et une personne morale d’un État tiers, ne constituent ni un « contrôle » ni une 
« participation prépondérante » en l’absence d’autres moyens de contrôle en vertu du droit des 
sociétés. Si l’investissement est effectué indirectement par l’intermédiaire d’une personne morale 
d’un État tiers, le montant de l’indemnisation ou des dommages-intérêts dus et exigibles à un 
investisseur d’un État contractant est calculé au prorata de sa part de propriété effective dans le 
capital de ladite personne morale d’un État tiers.

(b) Les revenus des investissements et, le cas échéant, du réinvestissement desdits 
revenus, bénéficient de la même protection et des mêmes facilités que 
l’investissement initial.

2. En ce qui concerne l’article 2
(a) Les investissements effectués conformément à la législation de l’un des États 

contractants, dans le domaine d’application de la loi de cet État contractant, par des 
investisseurs de l’autre État contractant, bénéficient de la pleine protection du 
présent Accord.

(b) Les ressortissants autorisés à travailler sur le territoire de l’un des États contractants 
bénéficient d’un soutien approprié pour l’exercice de leurs activités professionnelles.

(c) Les États contractants facilitent, à la lumière de leur droit, règlements et pratiques 
administratives internes, la délivrance de visas d’entrée et d’autorisations de séjour, 
de travail et de voyage aux ressortissants d’un État contractant dans le cadre d’un 
investissement sur le territoire de l’autre État contractant.

3. En ce qui concerne l’article 3
(a) L’obligation d’accorder aux investissements et aux activités connexes des 

investisseurs de l’autre État contractant un traitement non moins favorable que celui 
qu’un État contractant accorde à des situations d’investissement similaires ainsi 
qu’aux activités connexes de ses propres investisseurs, est sans préjudice de 
l’application des lois, règlements, pratiques et procédures administratives de chaque 
État contractant en vertu desquels les investisseurs de l’autre État contractant sont 
autorisés à investir sur le territoire du premier État contractant.

(b) Toutes les activités liées à l’achat, à la vente et au transport de matières premières et 
secondaires, d’énergie, de combustibles et de moyens de production ainsi que tous 
types d’activités d’exploitation bénéficient d’un traitement non moins favorable que 
celui accordé aux activités d’investissement connexes menées par des investisseurs 
de l’État hôte ou d’un État tiers, le traitement le plus favorable étant retenu. Il ne doit 
y avoir aucune entrave à l’exercice normal de ces activités, à condition qu’elles 
soient menées conformément aux lois, règlements et pratiques administratives de 
l’État hôte et dans le respect des dispositions du présent Accord.

(c) Sont notamment considérés comme un « traitement moins favorable » au sens de 
l’article 3 : la restriction de l’achat de matières premières ou auxiliaires, d’énergie ou 
de combustible ou de moyens de production ou d’exploitation de toute nature, qui 
entrave la commercialisation des produits à l’intérieur ou à l’extérieur de l’État 
d’accueil, ainsi que toute autre mesure ayant des effets similaires. Ne sont pas 
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considérées comme un « traitement moins favorable » au sens de l’article 3 les 
mesures prises pour sauvegarder la sécurité et l’ordre public, la santé publique ou les 
bonnes mœurs.

(d) Les dispositions de l’article 3 n’obligent pas un État contractant à accorder aux 
investisseurs résidant sur le territoire de l’autre État contractant les avantages, 
exonérations et abattements fiscaux qui ne sont accordés qu’aux investisseurs 
résidant sur son territoire.

(e) Lorsque des marchandises ou des personnes doivent être transportées en raison d’un 
investissement, aucun État contractant n’adopte de mesures interdisant ou entravant 
la participation des entreprises de transport de l’autre État contractant ou de ses 
investisseurs, et délivre les autorisations nécessaires au transport en question. Ceci 
inclut le transport :
(i) des marchandises destinées à un investissement au sens du présent Accord ou 

acquises sur le territoire de l’un ou l’autre des États contractants ou de tout autre 
État tiers, par une entreprise ou pour le compte d’une entreprise dans laquelle les 
actifs, au sens du présent Accord, sont investis ;

(ii) de personnes effectuant des déplacements en rapport avec un investissement.
4. En ce qui concerne l’article 4
Le terme « mouvements de capitaux » mentionné au paragraphe c) de l’article 4 doit être 

interprété comme se référant à des accords spécifiques au sein des organisations suivantes : le 
Conseil de coopération du Golfe (CCG), la Ligue des États arabes et l’Organisation de la 
Conférence islamique.

5. En ce qui concerne l’article 7
Les dispositions de l’article 7 s’appliquent à toute mesure directe ou indirecte d’expropriation, 

de nationalisation ou d’autres mesures similaires telles que le gel ou le blocage d’actifs, le 
prélèvement d’impôts déraisonnables et excessifs, la vente forcée de tout ou partie de 
l’investissement ou une mesure obligatoire ou une intervention de l’État entraînant une perte ou 
une détérioration de la valeur économique d’un tel investissement, si l’effet d’une telle mesure ou 
d’une série de telles autres mesures équivaut à une expropriation ou à une nationalisation, et 
notamment, à titre d’autres exemples, toute atteinte ou privation de gestion, de transfert, 
d’utilisation, de retrait, de paiement ou de contrôle de quelque nature que ce soit à l’égard d’un tel 
investissement.

6. En ce qui concerne les articles 5, 7 et 8
(a) Le terme « sans retard excessif » au sens des articles 5, 7 et 8 est réputé satisfait si le 

rapatriement ou le transfert est effectué dans le délai normalement requis par les 
usages financiers internationaux. La période considérée court à compter du jour où la 
demande pertinente a été soumise et ne peut en aucun cas dépasser trois mois.

(b) Dans le cas de l’obligation de payer des intérêts au taux LIBOR pour une 
indemnisation tardive, les intérêts sont calculés à partir du premier jour après 
l’expiration de la période de retard excessif, telle que définie à l’alinéa a) ci-dessus.

7. En ce qui concerne l’article 8
(a) Les transferts visés à l’article 8 s’entendent, en ce qui concerne la République de 

Pologne, des transferts qui sont effectués à partir du compte en devises étrangères, 
dans la République de Pologne, d’un investisseur de l’État du Koweït.
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(b) Lorsqu’un investisseur de l’État du Koweït ne dispose pas de suffisamment de 
devises étrangères pour le transfert, le Gouvernement de la République de Pologne 
fournit des devises étrangères convertibles en échange

de la monnaie polonaise pour le transfert :
(i) du produit de la liquidation totale ou partielle ou de la vente des investissements 

d’un investisseur de l’État du Koweït ;
(ii) de l’indemnisation prévue aux articles 5 et 7 ;
(iii) des revenus découlant d’un investissement effectué entièrement

ou partiellement par un investisseur de l’État du Koweït, lorsque les autorités compétentes de 
la République de Pologne ont spécifiquement accordé à l’investisseur koweïtien l’autorisation de 
convertir la monnaie polonaise en monnaie convertible, ou lorsque l’investissement concerné, en 
raison d’une décision administrative ou de tout événement imprévu sur le territoire de la 
République de Pologne qui n’est pas imputable à l’investisseur ou à l’investissement et qui ne 
constitue pas un risque commercial, a été privé de la possibilité de réaliser des revenus en monnaie 
étrangère convertible, revenus qui auraient été réalisés autrement.

(c) Outre les cas énumérés à l’alinéa b) ci-dessus, lorsque le gouvernement de la 
République de Pologne autorise un investisseur de l’État du Koweït à acquérir 
une participation minoritaire dans une personne morale polonaise existante, cette 
personne est autorisée à participer, sur la base d’un appel d’offres, à des ventes 
aux enchères de devises étrangères organisées pour des entités commerciales 
polonaises, et les devises étrangères acquises lors de ces ventes aux enchères 
peuvent être utilisées pour remplir les obligations de fonctionnement et 
d’exploitation de cette personne, y compris le paiement des salaires des 
employés étrangers qui sont autorisés à travailler dans le cadre d’un tel 
investissement réalisé par un investisseur koweïtien dans une personne morale 
polonaise.

FAIT en double exemplaire au Koweït, le lundi 5 mars 1990, correspondant au 8 chaabane 
1410H, en langues polonaise, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi.

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour la République de Pologne :
[SIGNÉ]

Pour l’État du Koweït :
[SIGNÉ]

 
 


